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La Chambre reprend l'étude en comité plénier du Bill C-243, Loi modi-
fiant la Loi sur la défense nationale et, par voie de conséquence, certaines
autres lois et, après avoir fait rapport de l'état de la question, le comité obtient
la permission de siéger à nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 02 du soir, la question «Que cette Chambre ajourne maintenant>
est réputée présentée en conformité de l'article 39-A provisoire du Règlement.

Après discussion, ladite motion est réputée agréée.

A 10 h. 30 du soir, la Chambre ajourne à 2 h. 30 demain après-midi.


